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ARTICLE 1 (art. 7 de la Constitution du Québec)

Remplacer, dans le deuxiéme alinéa de l'article 7 de la Constitution du Québec,
proposé par l'article 1 du projet de loi, la deuxiéme phrase par la suivante : « lls
sont interreliés avec les droits et libertés de la personne et participent a leur

protection. ». '}1
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